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Conseil Communautaire,  

Séance du  : 04 mars 2026  

L’an Deux Mille vingt - six , le 04 mars  à 18 heures ,  

le Conseil Communautaire régulièrement convoqué le  

26 février 2026 , s’est réuni en séance publique ordinaire  à la 

Salle du Conseil de Fumel Vallée du Lot, à Fumel sous la 

Présidence de Monsieur Didier CAMINADE, Président  

 

Membres titulaires présents  : 

Mesdames, Messieurs  :  

ALLEMAND  Pierre , AMBROISE  Philippe ,  ARANDA  Francis , ARONDEL  Jean - Pierre , BALSAC  Didier , 

BELLEAU  Marie - Hélène , BIHOU É E  Yann, BOUCHER  R É ZÉ  Séverine , BOUQUET   Thierry , BREL  

Chantal , BROUILLET  Jean - Jacques , CALMEL  Jean - Pierre , CAMINADE   Didier , CONG É  Marie - Yvonne , 

COSTES  Jean - Louis , COSTES   Marie , DELPY  Jean - Luc , GARGOWITSCH  Sophie , GRASSET  Éric , 

GUÉ RIN  Gilbert , JURQUET Bernard,  LABROUE  Cédric , LAFON  Nadine , LAFOZ  Michèle, 

LARIVI È RE   Yvette, LE   CORRE   Jos é, LE MANACH Jean - Louis , LESTIEU Daniel,  MOULY  Jean - Pierre , 

MUCHA  Jean - Luc , PAILLAS  Lionel , POUCHOU   Marie -  Thérèse , SCHMITZ  Jean - Marc , 

S É GALA   Jean -  François , SOTTORIVA   Olivier,  STARCK   Josiane , TALET  Marie - Lou , TH É LIOL   Jean -

Jacques , TORO  Viviane , VIDAL   Aline . 

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) excusé(s)  : 

Mes dame s, Messieurs  : ALBASI  Maxime , CHARBONNIER Simon,  PICCOLI  Jacques , 

QUEYREL  Jean -  Marie , SICOT  Maryse , VIGNEAU  Céline . 

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) représenté(s) par un membre suppléant  : 

 

Membre(s) titulaire(s) absent(s) représenté(s) par procuration  :  

Madame  PINSOLLES  Sophie  procuration à  Monsieur  BIHOU É E  Yann, 

Madame  GRIFFEILLE  Martine  procuration à Monsieur  DELPY  Jean - Luc , 

Madame  STREIFF  Céline  procuration à  Monsieur  SOTTORIVA Olivier , 

Monsieur  BORIE  Daniel  procuration à  Madame  GARGOWITSCH  Sophie , 

 

Secrétaire de Séance  : 

TALET  Marie - Lou  

Conseillers en exercice  : 5 0 

Présents (titulaires et suppléants)  : 40 

Pouvoir(s)  : 4 

Votants  : 44 

 

N°2026A20DGS  : MODIFICATION EXCEPTIONNELLE DE LIEU DE LA SÉANCE DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE  

 

Conformément aux dispositions de l’article  L. 5211 - 11- 1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT), les règles relatives au fonctionnement des conseils municipaux, notamment celles régissant la 

tenue des séances, sont applicables aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI).  

 

Ainsi, le Conseil communautaire et le Bureau de la Communauté de Communes Fumel Vallée du Lot se 

réunissent, par principe, au siège de l’EPCI ou dans un lieu choisi par l’organe délibérant, sous réserve 

du respect des conditions légales.  
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Vu l ’article L.5211 - 11- 11 du CGCT  : « L’organe délibérant se réunit au siège de l’établissement public 

de coopération intercommunale ou dans un lieu choisi par l’organe délibérant dans l’une des 

communes membres. »   

 

Ce choix doit répondre à trois exigences cumulatives :  

-  Le lieu doit être situé sur le territoire intercommunal ;  

-  Il ne doit pas contrevenir au  principe de neutralité, et doit offrir des  conditions d’accessibilité et 

de sécurité  adaptées ;  

-  Il doit permettre d’assurer la  publicité des séances, conformément aux principes de 

transparence de la vie publique.  

 

Vu l’article L.2121 - 18 du CGCT, concernant la publicité des séances  ; 

 

Considérant le caractère exceptionnel, et pour les besoins spécifiques de l’installation du Conseil 

Communautaire et du Bureau, la nécessité  de modifier temporairement le lieu de tenue de ces 

instances  ; 

 

Considérant que c ette mesure, justifiée par des contraintes logistiques ou des impératifs 

d’organisation, s’inscrit dans le strict respect du cadre légal précité.  

 

Considérant la disponibilité le mercredi 08 avril 2026 de la salle de La Pergola à Monsempron - Libos  ; 

 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré,  

le Conseil Communautaire,  
 

1°) – Décide , à l’unanimité des membres présents et représentés , qu’à titre  exceptionnel, pour la 

séance d’installation du Conseil communautaire et du Bureau, le lieu de tenue de ces instances est 

fixé à la salle de La Pergola à Monsempron - Libos.  
 

2°) – Constate que  changement de lieu est motivé par des  contraintes logistiques  et des impératifs 

d’organisation  et respecte les conditions légales d’accessibilité, de sécurité et de neutralité.  
 

3°) – Précise que les habitants seront informés de cette modification par une publication sur le site 

internet de la collectivité ;  
 

4°) – Dit que cette délibération prend effet immédiatement et ne vaut que pour la séance concernée. 

Toute modification ultérieure du lieu de tenue des instances devra faire l’objet d’une nouvelle 

délibération.  
 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.  

Pour extrait certifié conforme  

Fumel, le 04 mars 2026  

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 

de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa transmission au représentan t de 

l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises  

 

Certifié exécutoire le  : 12 mars 2026    

 Reçu en Préfecture le  : 12 mars 2026    

 Publié ou Notifié le  : 12 mars 2026    

 

-------  

La Secrétaire de séance,  Le Président,  

 

 

Marie - Lou  TALET  

 

 

Didier CAMINADE  
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